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VS AUDITEX 
Société de commissariat aux comptes  

Membre de la compagnie régionale Grande Aquitaine  

81 rue Hoche 

33200 BORDEAUX 
 
 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS 

SUR L’APPORT DES TITRES DES SOCIETES SAS JCIC ET SCI JOSYCLAU 
 

 
 

SAS 2CIC 

 

Société par actions simplifiée, 

En cours de constitution 

Siège social : 42 Rue PLANTEROSE – 33800 BORDEAUX 

 

 

Aux Associés, 

 

 

En exécution de la mission, qui nous a été confiée par vos soins en date du 20 septembre 2022, concernant 

les apports en pleine propriété de 49 actions de la société SAS JCIC, et 24 parts sociales de la société SCI 

JOSYCLAU, au profit de la société 2CIC, société par actions simplifiée en cours de constitution, nous avons 

établi le présent rapport sur la description des apports en nature devant être effectués par des personnes 

dénommées (ci-après les « Apporteurs »), et sur l’appréciation de la valeur des apports prévu à l’article 

L.223-9 du Code de commerce  

 

La valeur des apports a été arrêtée dans le projet de traité d’apport qui nous a été communiqué.  

 

Il nous appartient d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur des apports n’est pas surévaluée. A cet 

effet, nous avons effectué nos diligences selon la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 

commissaires aux comptes applicable à cette mission. Cette doctrine professionnelle requiert la mise en 

œuvre de diligences destinées à apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée 

et à vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur nominale des actions à émettre par la société bénéficiaire 

en rémunération des apports.  

 

Notre mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne nous appartient pas de mettre à jour le présent 

rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature. 

 

Nous vous prions de trouver, ci-après, nos constatations et conclusions présentées dans l’ordre suivant : 

 

 Présentation de l’opération et description des apports. 

 Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports. 

 Conclusion. 
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1.  PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS 

 

1.1.  Contexte de l’opération  

 

La société JOSYCLAU est une société civile immobilière au capital de 10.000 euros dont le siège social est 

situé 42 Rue PLANTEROSE 33800 BORDEAUX et dont l’objet est : 

- l'acquisition d'immeubles et terrains ainsi que l'exploitation de tous immeubles bâtis ou non bâtis ; 

- la gestion et l’administration, notamment par mise en location ou vente, de tous immeubles ou droits 

immobiliers, ainsi que l’entretien, la réparation, l'aménagement et l'édification de toutes constructions ; 

- et généralement, toutes opérations quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à 

l'objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société. 

 

La société JCIC est une société par action simplifiée au capital de 100.000 euros dont le siège social est situé 

42 Rue PLANTEROSE 33800 BORDEAUX et dont l’objet est : 

- la prise de participations dans toutes sociétés de quelque forme que ce et quel que soit leur objet, 

- la gestion directe ou indirecte de ces participations ainsi que de tous portefeuilles d'actions de parts, 

ou d'obligations, et notamment en qualité de mandataire social, 

- la participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 

par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de 

fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de 

commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 

concernant ces activités, 

- la réalisation de services spécifiques, administratifs, juridiques, comptables, financiers, commerciaux 

ou immobiliers au profit des filiales ou des sociétés dans lesquelles une participation est détenue, 

- l'acquisition, la construction, la gestion et accessoirement la vente de tous biens et droits 

immobiliers, 

- la constitution de toutes garanties pouvant faciliter l'acquisition, l'édification et l'exploitation 

d'immeubles ou la souscription de parts de Sociétés Immobilières, 

- et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire ou 

connexe. 

 

L’opération envisagée s’inscrit dans le cadre de la réorganisation patrimoniale de Madame Cloé CAVAILLE 

et de Monsieur Joël CAVAILLE. 

 

Dans ce contexte, il est ainsi prévu que les « Apporteurs » fassent apport à la société 2CIC, la société 

« Bénéficiaire », de 24 parts sociales sur 100 constitutives du capital de la société SCI JOSYCLAU, et de 49 

actions sur 100 constitutives du capital de la société SAS JCIC. 

 

1.2.  Présentation des sociétés et/ou des parties et intérêts en présence 

 

1.2.1 Société Bénéficiaire des apports 

 

La société 2CIC, société par actions simplifiée, en cours de constitution, aura son siège social 42 Rue 

PLANTEROSE 33800 BORDEAUX. Le capital sera porté à 534.715 euros, divisé en 534.715 actions 

ordinaires d’un (1) euro de valeur nominale, à l’issue des opérations d’apports envisagées. 

La Société aura pour objet, en France et à l’étranger : 

 

-la prise de participations ou d’intérêts, directement ou indirectement, par voie d’acquisition de parts ou 

d’actions, souscription, apport ou autrement, dans toutes sociétés ou entreprises, commerciales, industrielles, 

financières, mobilières ou immobilières, françaises ou étrangères, créées ou à créer ; 



SAS 2CIC 

Rapport du Commissaire aux Apports 
_______________________________________________________________________________________________ 
 

4 

 

-la conservation, l’administration, la gestion, la cession ou l’apport de ces participations ainsi que de tous 

portefeuilles d'actions de parts, ou d’obligations, 

-la détermination de la politique générale du groupe constitué de la Société et de ses filiales, la définition de  

-la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, 

l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une 

ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ; 

-la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété 

intellectuelle concernant lesdites activités ; 

-la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, immobilières ou 

mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet 

similaire ou connexe. 

 

1.2.2 Société dont les titres sont apportés 
 

Les apports consentis par les Apporteurs portent sur : 

-des parts sociales de la société JOSYCLAU, société civile immobilière, immatriculée sous le numéro 

825.370.356 RCS Bordeaux, ayant son siège social à BORDEAUX (33800). Son capital social s’élève à la 

somme de 10.000 euros et est divisé en 100 parts de 100 euros de valeur nominale, entièrement souscrites et 

libérées; 

 

-des actions de la société JCIC, société par actions simplifiée, immatriculée sous le numéro 851.006.742 

RCS Bordeaux, ayant son siège social à BORDEAUX (33800). Son capital social s’élève à la somme de 

100.000 euros et est divisé en 100 actions de 1.000 euros de valeur nominale, entièrement souscrites et 

libérées. 

 

1.2.3 Les Apporteurs 

 

Selon les termes du projet de contrat d’apport de titres qui nous a été communiqué, les Apporteurs sont : 

- Madame Cloé CAVAILLE, née le 09 janvier 1996 à BRUGES (33), de nationalité française, 

demeurant à LUXEMBOURG (2210) – 38 Boulevard Napoléon 1ier, 

- Monsieur Joël CAVAILLE, né le 29 avril 1964 à NEGREPELISSE (82), de nationalité française, 

demeurant à BORDEAUX (33800) – 42 Rue PLANTEROSE. 
 

1.3. Description de l’opération 

 

Les modalités de réalisation de l’opération sont exposées, de façon détaillée, dans le projet de traité d’apport. 

 

Sur le plan comptable, l’opération constitue un apport d’actifs isolés, exclus du champ d’application du 

règlement ANC n°2017-01 modifiant le règlement ANC n° 2014-03. Les apports doivent ainsi être transcrits 

dans les comptes de la société bénéficiaire pour leur valeur réelle. 

 

En application des dispositions des articles 150-O B ter du Code Général des Impôts, les Apporteurs 

entendent bénéficier du report d’imposition de la plus-value dégagée à la suite de l’échange de leurs titres 

détenus dans les sociétés JOSYCLAU et JCIC contre les titres de la société 2CIC.  

 

La valeur globale des apports s’élève à 534.715 euros et se décompose : 

-de 24 parts sociales, dont la pleine propriété est reconstituée, de la société JOSYCLAU de 7.950,63 euros de 

valeur réelle. 

La nue-propriété et l’usufruit desdites 24 parts sociales de la société JOSYCLAU étant conjointement 

apportées à la société Bénéficiaire, et la nue-propriété étant valorisée 50% de la pleine propriété d’une action, 

conformément aux dispositions de l’article 669 du Code Général des Impôts, la valeur d’une part apportée en 

pleine propriété est valorisée 7.950,63 euros. 
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-de 49 actions, dont la pleine propriété est reconstituée, de la société JCIC de 7.018,38 euros de valeur réelle. 

La nue-propriété et l’usufruit desdites 49 actions de la société JCIC étant conjointement apportées à la 

société Bénéficiaire, et la nue-propriété étant valorisée 50% de la pleine propriété d’une action, 

conformément aux dispositions de l’article 669 du Code Général des Impôts, la valeur d’une action apportée 

en pleine propriété est valorisée 7.018,38 euros. 

 

 

Il n’y a pas d’avantage particulier octroyé dans le cadre de cet apport. Les Apporteurs recevront des actions 

ordinaires de la Bénéficiaire. 

 

1.4. Rémunération des apports 

 

En rémunération des apports en nature, il sera procédé à l’attribution de 534.715 actions ordinaires nouvelles 

de la société 2CIC d’un (1) euro de valeur nominale, émises au pair. 

 

En application de la subrogation réelle conventionnelle, les apports démembrés, réalisés conjointement par 

l’usufruitier et le nu-propriétaire, sont rémunérés par des actions soumises au même démembrement que les 

titres apportés. 

 

Les Associés recevront une soulte de 0,62 euro au titre de leur apport d’actions JCIC, et de 0,12 euro au titre 

de leur apports de parts sociales JOSYCLAU. 

 

Associés P.P N.P U.F P.P N.P U.F

CLOE CAVAILLE 534 715          -                     -               -                  -               

JOEL CAVAILLE -                  534 715             -               -                  100%

-                  534 715          534 715             -               -                  100%

Nombre total actions 534 715             -               -                   
 

1.5. Bases de l’opération  

 

Pour établir les bases et conditions de ces apports, la valeur des actions de la société JCIC a été déterminée 

sur la base de données historiques, soit les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2021. 

Il n’existe pas de bilan de la SCI JOSYCLAU (liasse 2072). 

 

1.6. Charges et conditions des apports 

 

Les conditions et modalités des apports à la société 2CIC sont détaillées dans le projet de convention 

d’apport qui nous a été communiqué.  

En résumé et sans que cette liste soit exhaustive, les principales modalités sont les suivantes : 

- les Apporteurs déclarent que les parts sociales de la société « JOSYCLAU » sont entièrement 

libérées et qu’ils sont pleins propriétaires à eux deux des titres apportés qui ne font l’objet d’aucun 

litige ou revendication, clause d’inaliénabilité ou de retour, gage, nantissement ou privilège 

quelconque ; 

- les Apporteurs déclarent que les actions de la société « JCIC » sont entièrement libérées et qu’ils sont 

pleins propriétaires à eux deux des titres apportés qui ne font l’objet d’aucun litige ou revendication, 

clause d’inaliénabilité ou de retour, gage, nantissement ou privilège quelconque ; 
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- les Apporteurs déclarent que les apports de titres ont été préalablement autorisés par décision 

collective des associés des sociétés « JOSYCLAU » et « JCIC », la Société ayant été agréée en 

qualité de nouvelle associée ; 

- les Apporteurs déclarent qu’ils ne sont pas susceptibles d’être frappés par aucune mesure pouvant 

entraîner la confiscation totale ou partielle de leurs biens. 

Lesdits apports en nature de parts nets de tout passif sont effectués sous les charges et conditions ordinaires 

de fait et de droit en pareille matière. 

 

 

2. . DILIGENCES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS 

 

2.1 Diligences mises en œuvre  

 

Nous avons effectué les diligences que nous avons estimées nécessaires par référence à la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

 

Nous avons notamment :  

 

 - échangé avec les personnes en charge de l’opération pour prendre connaissance de son contexte, des 

modalités comptables, juridiques et fiscales envisagées, en marge de l’examen du contenu du projet de 

statuts constitutifs ; 

 

 - vérifié la propriété des titres apportés en nous faisant confirmer l’absence de toute garantie ou 

nantissement pouvant s’y rapporter ; 

 

 - consulté les documents juridiques et financiers mis à notre disposition concernant la vie sociale ; 

 

Nous avons mis en œuvre des diligences visant à nous assurer de la propriété et de la libre disposition des 

titres apportés. 

Notre mission, telle que définie par les textes en vigueur, ne comporte pas l’émission d’une opinion sur la 

rémunération des apports. 

 

Nos diligences ont été effectuées dans le cadre d’une intervention particulière ayant pour objet l’appréciation 

d’une valeur par référence à des critères identifiés et au regard d’objectifs définis ; elle ne constitue, en 

conséquence, ni une mission d’audit, ni une mission d’examen limité. 

 

 

 

2.2  Appréciation de la valeur des apports 

 

L’opération envisagée s’inscrit dans le cadre de la réorganisation patrimoniale des participations de Madame 

Cloé CAVAILLE et Monsieur Joël CAVAILLE au travers d’une nouvelle société holding 2CIC créée pour 

les besoins de cette restructuration. 

 

• Afin de respecter le principe d’une évaluation multicritères, les principales approches d’évaluation 

ont été envisagées. La sélection des méthodes retenues a été établie en tenant compte des spécificités des 

sociétés, de leur marché et des informations disponibles. 

 

SAS JCIC 

Sur la base des derniers comptes annuels et des perspectives d’activité de la société JCIC dont les titres sont 

apportés, nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires pour nous assurer que la 

valeur des apports n’était pas surévaluée. 



SAS 2CIC 

Rapport du Commissaire aux Apports 
_______________________________________________________________________________________________ 
 

7 

 

La société étant une société holding, la méthode privilégiée a été celle de l’Actif Net Comptable Réévalué 

(ANCR). 

 

Sur la base des résultats de l’exercice clos au 31 décembre 2021, et du retraitement des opérations de 

cessions de titres et d’apport en compte-courant intervenues sur la période 2022, nous avons examiné la 

valeur des capitaux propres retraités de la société JCIC. 

 

SCI JOSYCLAU 

Sur la base de l’attestation de valeur immobilière qui nous a été communiquée, et de l’échéancier d’emprunt 

de la société JOSYCLAU, nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires pour 

nous assurer que la valeur des apports n’était pas surévaluée. 

 

• Par ailleurs aucun business plan ne nous a été communiqué. Nous n’avons donc pas utilisé la 

méthode de l’actualisation des flux de trésorerie pour valoriser les sociétés dont les titres sont apportés. Elle 

correspond à la somme des flux de trésorerie d’exploitation disponibles prévisionnels, actualisés au coût des 

capitaux engagés, diminuée de la dette financière nette et incluant une valeur terminale. 

 

• Au terme de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments susceptibles de venir remettre en cause 

la valeur des apports dans le cadre de la présente opération au regard de notre objectif visant à nous assurer 

de leur non-surévaluation. 

 
 

3.  CONCLUSION 

 

 

Sur la base de nos travaux et à la date du présent rapport, nous sommes d’avis que la valeur des apports 

s’élevant à la somme de 534.715 euros au profit de la société 2CIC, n’est pas surévaluée et, en conséquence, 

que la valeur des titres apportés est au moins égale à la valeur du capital de la société bénéficiaire des apports 

qui sera libéré à la constitution de la société. 

 

 

 
 

                                                             Fait à Bordeaux, le 17 octobre 2022 

 

Le Commissaire aux apports 
 

           P/ VS AUDITEX 
 
 
 
 
 
 
 

Simon VEZIN 

Associé 
















































































